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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l'administration
du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de
sécurité intérieure,

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics,

Vu le  décret  du  29  juillet  2020 nommant  Mme Virginie  DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

Vu l'arrêté interministériel  du 13 février 2013 modifié habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  28 mai 1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-04-21-00001 du 21 avril 2021 portant création d'une régie de recettes
auprès de la direction départementale de la sécurité publique de la Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-06-07-00001 du 7 juin 2021 portant nomination d’une régisseuse de
recettes  auprès  de  la  direction  départementale  de  la  sécurité  publique  de  la  Creuse  et  de  sa
suppléante, et notamment son article 3,

Vu l'instruction du ministre de l'intérieur du 24 octobre 2016 relative à l'encaissement des amendes
forfaitaires et des consignations par les régies de recettes de la police nationale, 

Vu l’avis de M. l'administrateur général des finances publiques, directeur régional des finances publiques
de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, en date du 5 mai 2022,

Considérant que M. le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique de la
Creuse,  a  sollicité,  par  courrier  du  29  mars  2022,  la  désignation  d’une  nouvelle  suppléante  à  la
régisseuse de recettes,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE
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Article  1 –  L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-06-07-00001  du  7  juin  2021  susvisé  est
désormais rédigé comme suit :

« En cas  d'absence pour congé ou maladie ou de tout autre  empêchement exceptionnel  de la
régisseuse mentionnée à  l'article  1  du présent  arrêté,  Mme Céline AUROUX,  épouse LUINAUD,
adjointe administrative principale de deuxième classe, est désignée comme régisseuse suppléante ».

Article 2 – Les  autres  dispositions  de l’arrêté préfectoral  n°  23-2021-06-07-00001 du 7  juin 2021
susvisé demeurent sans changement.

Article 3  - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le commissaire divisionnaire,
directeur départemental de la sécurité publique de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services de l’Etat de la Creuse et notifié à Mmes Marie COLOMBEAU et Céline LUINAUD.

Fait à Guéret, le 6 mai 2022

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-20220503 0000
portant approbation des dispositions spécifiques du plan ORSEC

 relatives aux Vagues de Chaleur

La préfète de la Creuse

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII, Titre IV et l’article L741-2 relatif au
Plan ORSEC ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L 116-3 et L 121-6-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2 et L 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON , en qualité de
Préfète de la Creuse ;

Vu l’instruction interministérielle : 
n°DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/DJEPVA/DS/DGESCO/DI-HAL/2021/99 du 7 
mai 2021 relative à la gestion sanitaire des vagues de chaleur en France métropolitaine ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;

ARRÊTE 

Article  1  er   :  Les  dispositions  spécifiques  du  plan  ORSEC  départemental  ‘’Plan  Vagues  de
Chaleur’’,  annexées au présent arrêté,  sont approuvées et applicables.  L’arrêté préfectoral
‘’Plan de gestion de canicule départemental’’ en date du 19 mai 2016 est abrogé.

Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la
Creuse et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 3 : Monsieur le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la
direction de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, Mme la
directrice  départementale  des  services  d’incendie  et  de  secours,  M.  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  du  groupement  de
gendarmerie départementale, Mme la directrice de la délégation départementale de l’ARS,
M.  le  Directeur  du  SAMU,  M.  Le  Directeur  des  services  départementaux  de  l’éducation
nationale, Mme la Présidente du conseil départemental,  Mesdames et Messieurs les maires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret, le 3 mai 2022

La Préfète,

SIGNÉ

Virginie DARPHEUILLE
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

� 36ème Enduro de BONNAT �

Samedi 28 mai 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code du sport ;
VU le code de la route ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 modifiée ;
VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;
Vu l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ;
VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental en date du 16 mars 2022 portant
réglementation de la circulation sur les Routes départementales n°6 et n°15 ; 
VU l’arrêté de M. le Maire de BONNAT en date du 16 mars 2022 portant réglementation de la
circulation ;
VU la demande du 11 février 2022 présentée par Monsieur Vincent ALABRE, Président du Moto-Club des
2 Creuse, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro le samedi 28 mai 2022 ; 
VU le règlement particulier de l’épreuve ;
VU la police d’assurance, en date du 22 avril 2022, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;
VU la fiche de synthèse relative à la préservation du milieu naturel, fournie par l’organisateur ;
VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle � Aménagement et Transports � ;
VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 
VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ;
VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;
VU l’avis du Chef de l’Office Français de la Biodiversité ;
VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;
VU les avis des Maires des communes consultées ;
VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 25 avril 2022 ;
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CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à réparer les dégradations éventuelles engendrées
par la course.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée � 36ème Enduro de BONNAT � organisée par le
� Moto Club des 2 Creuse � présidée par Monsieur Vincent ALABRE, est autorisée à se dérouler le
samedi 28 mai 2022, de 7h00 à 22h00, conformément aux modalités exposées dans la demande
susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé qui traverse les communes de BONNAT,
MOUTIER-MALCARD, LINARD, CHENIERS, CHAMPSANGLARD, GENOUILLAC.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui devront être en
possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas de contrôle.

MESURES DE CIRCULATION :

Sur la commune de BONNAT : 
La circulation sera interdite du vendredi 27 mai 2022 à 14h30 au samedi 28 mai 2022 à 20h30, sur les
routes communales suivantes :

➢ Avenue de la Liberté du carrefour Rue de la Fouine jusqu’au carrefour Place du Foirail. 
➢ Place du Foirail,
➢ Rue des Frémeaux du carrefour Place du Foirail jusqu’au carrefour avec la rue Grande.
➢ Avenue du Château du carrefour avec la rue Grande jusqu’au carrefour rue de la Croix Blanche.

➢ Les itinéraires de déviations seront les suivants :
Déviation VL :
- Aigurande – Genouillac : rue George Sand, place de la Fontaine, rue Grande, rue de la Croix
Blanche, RD n°15
- Aigurande – Guéret : rue George Sand, place de la Fontaine, rue Grande, avenue de la Marche
- Chéniers – Genouillac : rue de la Paix, rue Grande, rue de la Croix Blanche, RD n°15.

Déviation PL par dérogation à l’arrêté n°2018-55
Aigurande – Genouillac : rue George Sand, place de la Fontaine, rue Grande, rue de la Croix
Blanche, RD n°15.
Aigurande – Guéret : rue George Sand, place de la Fontaine, rue Grande, avenue de la Marche
- Chéniers – Guéret/Genouillac : RD n°15 (la Borde), rue des Frémeaux, allée des 4 Vents, rue
Pailly Perron, avenue de la Marche.

Le stationnement sera interdit sur les Routes Départementales suivantes :
➢ n° 15 du PR 39+450 (correspondant à 50 mètres avant l’entrée du château de Mornay dans le
sens BONNAT – GENOUILLAC) au PR 40+030 (correspondant à 50 mètres après le carrefour de la RD
n°15 avec la voie communale � le Theil � dans le sens BONNAT – GENOUILLAC).

➢ N°6 du PR 11+725 (correspondant à l’entrée de la cartonnerie JEAN lieu-dit � Le Pont à la
Chatte � au PR12+900 (correspondant à 50 mètres après la VC � La Pouge � dans le sens BONNAT-
AIGURANDE) sur le territoire de la commune de BONNAT, le samedi 28 mai.

L’interdiction de stationnement sera signifiée aux usagers de la route par la pose de panneaux B6a1.
La fin des prescriptions sera signifiée aux usagers par la pose de panneaux B31.
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La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la
Signalisation Routière et sera mise en place et entretenue par le Moto-Club des 2 Creuse sous le
contrôle de l’Unité Territoriale Technique de Boussac.

SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Vincent ALABRE,
Président  � Moto Club des 2 Creuses �.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Vivien CHEYPE 
- 1 commissaire technique
- 4 commissaires de piste

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.
- 100 bénévoles

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE   :  

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- des extincteurs dans les zones d’assistance (dans les parcs coureurs, dans les zones

d’attente, dans les aires de départ et dans la (les) zones(s) de réparation et de signalisation ;
- 15 extincteurs (il est interdit de fumer dans les zones de ravitaillement)
- 1 médecin
- Association de secours UDPS 23 :
- 1 ambulance VPSP
- 1 quad
- 1 véhicule 4X4
- 10 secouristes
- plusieurs téléphones portables sur le parcours.

Parking visiteurs :
- mettre en place au moins 1 extincteur de 6kg de poudre pour 50 véhicules,
- mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents devront impérativement respecter le code de la
route.

Des panneaux de signalisation devront être installés pour informer les usagers sur les sections de routes
empruntées par l’épreuve.

Une attention particulière devra être portée sur la descente de la D6, qui rend difficile le respect du
code de la route à l’intersection de Bordas.

L’organisateur prévoira à sa charge, le balayage et le nettoyage des routes départementales empruntées
ainsi que la remise en état du domaine public (fossés, accotements), si nécessaire.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de couleur
autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.
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L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation afin
que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

En vue d’assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à moteur est interdite
en dehors des voies classées dans le domaine public routier de l’État, des départements et des
communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à
moteur. 

Des passerelles provisoires devront être installées pour la traversée des ruisseaux, le lit des cours d’eau
ne devant en aucun cas être dégradés. Ces aménagements devront également être utilisés par les
participants.

Une attention particulière devra être portée à toutes les intersections du circuit avec les cours d’eau par
la pose de rubalise, empêchant les concurrents de contourner ou d’éviter les passages aménagés.

Ces consignes devront être rappelées aux participants au départ de l’épreuve et strictement respectées.

Une remise en état des pistes devra être effectuées en cas de nécessité après la manifestation sportive.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

Un des parcours se trouve dans les périmètres de protection rapprochée de plusieurs captages d’eau
potable et un autre longera le périmètre de protection immédiate du captage d’eau potable privé de la
Morne.

Des consignes de civilité devront être communiquées par l’organisateur auprès des participants afin de
prévenir tous jets de déchets dans les périmètres de protection de ces ressources d’eau potable.
A la fin des épreuves sportives, une visite devra être effectuée afin de vérifier l’absence de déchets dans
les périmètres de protection des captages d’eau potable.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être reportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.
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ARTICLE 8  - - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle � Aménagement et Transports �,
- Les Maires des communes de  BONNAT, MOUTIER-MALCARD, LINARD, CHENIERS,  

CHAMPSANGLARD, GENOUILLAC.
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - 
  Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Monsieur le Chef de l’Office Français de la Biodiversité,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président du Moto Club des 2 Creuse,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils seront rendus
destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une copie
du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de Sécurité
Routière – section # épreuves et compétitions sportives %.

Fait à Guéret, le 4 mai 2022 

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-05- 
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DE RECENSEMENT GÉNÉRAL DES VOTES

POUR L’ÉLECTION DU DÉPUTÉ DE LA CREUSE

DES DIMANCHES 12 ET 19 JUIN 2022

La Préfète de la Creuse,

VU le code électoral, notamment son article R. 107 ;

VU le décret n° 2020-1616 du 17 décembre 2020 relatif à la participation des membres des juridictions
de  l’ordre  administratif  et  de  l’ordre  judiciaire  au  sein  de  certaines  commissions  administratives,
notamment ses articles 9 et 11 ;

VU le  décret  n°  2022-648  du 25  avril  2022  portant  convocation  des  électeurs  pour  l’élection  des
députés à l’Assemblée nationale ;

VU l’ordonnance du 21 mars 2022 de M. le Premier Président de la Cour d’appel de Limoges ;

VU les  désignations  en  date  des  14  et  24  avril  2022  de  M.  Patrice  MORANÇAIS  et  de  M.  Thierry
BOURGUIGNON,  respectivement  membre  titulaire  et  suppléant,  pour  représenter  le  Conseil
départemental de la Creuse ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Il est institué, dans le département de la Creuse, une commission de recensement général
des votes pour l’élection du député de la Creuse des 12 et 19 juin 2022.

ARTICLE 2 : Cette commission est composée comme suit :

Un magistrat
Président

Un conseiller départemental Un représentant 
du préfet

Titulaires M. Mickaël HUMBERT M. Patrice MORANÇAIS Mme Delphine SENECHAL

Suppléants M. Patrice DEYRAT M. Thierry BOURGUIGNON Mme Natacha PATIES

Le secrétariat sera assuré par la Préfète ou son représentant.

ARTICLE 3 : La réunion d’installation est fixée au lundi 23 mai 2022 à 9h à la préfecture de la Creuse.
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ARTICLE 4 : La commission de recensement des votes siégera à la préfecture de la Creuse, salle Martin
Nadaud aux dates et horaires suivants :

le lundi 13 juin 2022 à 8h pour le 1er tour
le lundi 20 juin 2022 à 8h pour le 2nd tour.

Les  travaux  de  cette  commission  ne  sont  pas  publics.  Toutefois,  un  candidat  ou  son  mandataire,
dûment mandaté, pourra assister aux opérations de la commission.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Creuse, et dont un
exemplaire sera adressé à chacun des membres de cette commission.

Fait à Guéret, le 13 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé :Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                            
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier présenté le 26 avril 2022 par la SAS LEBON, sise 19, rue du Pont de la Gartempe – 23240 Le
Grand Bourg, dirigée par Monsieur Loïc LEBON, sollicitant son renouvellement d’habilitation dans le
domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – La société « SAS LEBON » sise 19, rue du Pont de la Gartempe - 23240 Le Grand-Bourg,
dirigée par  Monsieur  Loïc  LEBON,  est  habilitée  à  exercer,  sur  l’ensemble  du territoire  national,  les
activités funéraires suivantes :

 Fourniture  de personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,
inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux
divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 20-23-0103 est valable 5 ans, à compter de la date de signature du présent
arrêté, soit jusqu’en mai 2027.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Toute modification dans les indications doit être déclarée dans les deux mois auprès de la
préfecture qui a délivré l’habilitation.

ARTICLE 5. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Loïc LEBON par les soins de Monsieur le Maire du Grand Bourg, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2022

PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DEPENSE OBLIGATOIRE

La préfète de la Creuse 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L1612-16, L2321-2 et
L 5212-19 ; 

Vu le courrier en date du 17 mars 2022 par lequel le président de SIVOM Evaux/Chambon m’a informé
du  non  versement  par  la  commune  de  Fontanières  de  la  somme  de  3  836,54  €   relative  au
remboursement du montant du déficit 2020 ;

Vu le courrier de mise en demeure de procéder au règlement dans le délai d’un mois, adressé, le 21 mars
2022, à Monsieur le Maire de la commune de Fontanières ;

Vu l’absence de mandatement de la somme de 3 836,54 € au profit du SIVOM d’Evaux/Chambon dans
un délai imparti ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1er. - . Une somme de 3 836,54 €, au profit du SIVOM d’Evaux/Chambon, est mandatée d’office
par prélèvement sur l’article 65548 du budget primitif 2022 de la commune de Fontanières.

Article  2.  –  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  Monsieur  le  sous-préfet
d’Aubusson, Monsieur le directeur départemental des finances publiques de la Creuse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera transmis à
Monsieur le maire de Fontanières et à  Monsieur le trésorier de Guéret.

Fait à Guéret, le  

  la préfète,

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction
des collectivités et 

de la 
règlementation 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE

AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PDASR)

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

VU la demande de subvention sollicitée par le Comité UFOLEP de la Creuse  n°SIRET : 34799269500051,
située 12 rue de Londres 23000 GUERET, pour une action de prévention intitulée « École d’initiation à
la conduite et au pilotage » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 3 000 € (trois  mille euros) est  allouée au titre de
l’année 2022 au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération « École d’initiation à la conduite et
au pilotage » qui a pour objet d’acquérir les bons gestes pour la pratique de la moto et du quad pour
les débutants ou perfectionnement pour les plus confirmés.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 3 000 € apportée par l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au  titre  du  PDASR  2022 sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Crédit Agricole - Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 3

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans  les  deux mois  à compter  de la  notification de la  présente décision,  les  recours
suivants peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la Directrice de
l’UFOLEP 23.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE

AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PDASR)

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

VU la demande de subvention sollicitée par le Comité UFOLEP de la Creuse  n°SIRET : 34799269500051,
située 12 rue de Londres 23000 GUERET, pour une action de prévention intitulée « Vieillir, acteur et
citoyen de son territoire – atelier sécurité routière » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 2 000 € (deux mille euros) est allouée au titre de
l’année 2022  au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération « Vieillir, acteur et citoyen de son
territoire – atelier sécurité routière » qui a pour objet de mettre en place une action de prévention du
risque routier pour les seniors.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 2 000 € apportée par l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au  titre  du  PDASR  2022 sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Crédit Agricole - Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 3

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans  les  deux mois  à compter  de la  notification de la  présente décision,  les  recours
suivants peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la Directrice de
l’UFOLEP 23.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE

AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PDASR)

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

VU la demande de subvention sollicitée par le Comité UFOLEP de la Creuse  n°SIRET : 34799269500051,
située 12 rue de Londres 23000 GUERET, pour une action de prévention intitulée « Kid Bike » dans le
cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 3 000 € (trois  mille euros)  est  allouée au titre de
l’année 2022  au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération «  Kid Bike »  qui a pour objet de
promouvoir le savoir rouler en vélo sur son territoire pour les enfants de 4 à 14 ans.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 3 000 € apportée par l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au  titre  du  PDASR  2022 sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Crédit Agricole - Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 3

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans  les  deux mois  à compter  de la  notification de la  présente décision,  les  recours
suivants peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la Directrice de
l’UFOLEP 23.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE

AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PDASR)

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;
VU la demande de subvention sollicitée par le Comité UFOLEP de la Creuse  n°SIRET : 34799269500051,
située 12 rue de Londres 23000 GUERET, pour une action de prévention intitulée « ESPACE SPORT ET 
DETENTE À L’AIRE DES MONTS DE GUERET » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 800 € (huit cents euros) est allouée au titre de l’année
2022 au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération « ESPACE SPORT ET DETENTE À L’AIRE DES
MONTS DE GUERET » qui a pour objet de favoriser la détente et la relaxation, lutter contre la fatigue
au volant, le stress, l’état anxieux et les tensions du voyage.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 800 € apportée par  l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au  titre  du  PDASR  2022 sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Crédit Agricole - Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 3

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans  les  deux mois  à compter  de la  notification de la  présente décision,  les  recours
suivants peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la Directrice de
l’UFOLEP 23.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION DE LA PRÉVENTION ROUTIÈRE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SECURITÉ ROUTIÈRE 2022 

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par la Prévention Routière   n°siret :  77571979202940 située
5 rue du Chat Ferre à BONNAT (23220), pour deux actions de prévention intitulées « Je vieillis bien, je
conduis bien – module s’insérer dans un grand axe en toute sécurité» dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 000 € (mille euros) est allouée au titre de l’année 2022
à l’Association de la  Prévention Routière  pour  leur opération  « « Je vieillis  bien,  je  conduis  bien –
module s’insérer dans un grand axe en toute sécurité»  destinée aux seniors et  qui vise à remettre à
niveau les  connaissances du code de la  route (module théorie)  et  l’insertion dans un grand axe –
comme, par exemple, une route nationale (module pratique). Deux opérations seront organisées dans
l’année.

ARTICLE 2 : L’aide  financière  d’un  montant  de  1  000 €  apportée  par  l’État  à  l’Association  de  la
Prévention  Routière  au  titre  du  PDASR  2022 sera  imputée  sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du
Ministère de l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23,
centre  de  coût :  PRFDCAB023  -  Cabinet  Creuse,  domaine  fonctionnel  0207-02-02,  code  d’activité
020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque BNP PARIBAS

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

30004 1760 23060616 45

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans  les  deux mois  à compter  de la  notification de la  présente décision,  les  recours
suivants peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’Association de la
Prévention Routière et à M. Moto.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION 
DE LA PRÉVENTION ROUTIÈRE ET À M . MOTO 23

AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2022 

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Madame  Virginie
DARPHEUILLE, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par la Prévention Routière et M. Moto n°siret : 77571979202940
située 5 rue du Chat Ferre à BONNAT (23220), pour deux actions de prévention intitulées « Reprise de
guidon et révision des acquis » dans le cadre du PDASR ;
Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 600 € (six cent euros) est allouée au titre de l’année
2022 à  l’Association  de  la  Prévention  Routière  (en  collaboration  avec  M.  Moto  23)  pour  leurs
opérations « Reprise  de  guidon  et  révision  des  acquis » qui  ont pour  objectif  de  rappeler  aux
conducteurs  de 2  roues  motorisés  la  mise  en application des  acquis  pour  une conduite en toute
sécurité (trajectoire, freinage, maniabilité et code de la route) en début de saison (pour une reprise en
toute sécurité) puis en fin de saison (pour faire un bilan).

ARTICLE 2 : L’aide  financière  d’un  montant  de  600 €  apportée  par  l’État  à  l’Association  de  la
Prévention Routière (en collaboration avec M. Moto 23) au titre du PDASR 2022 sera imputée sur les
crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre
financier :  0207-DALP-DP23,  centre  de  coût :  PRFDCAB023 –  Cabinet  Creuse,  domaine  fonctionnel
0207-02-02, code d’activité 020702020102.

ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque BNP PARIBAS

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

30004 1760 23060616 45

Direction
des Services

du Cabinet
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ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le logo “Préfète de la Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 :  Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont
pas respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans les deux mois suivant la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’Association de la
Prévention Routière et à M. Moto.

Guéret, le 06 mai 2022

Place Louis Lacrocq B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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dem

   
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                 

portant convocation des électrices et des électeurs
de la commune de MAGNAT L’ETRANGE

La préfète de la Creuse

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-1 à L. 2121-3, L. 2122-7
et L. 2122-8 ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 259 ;

Vu le  décret du 29 juillet  2020 portant  nomination de Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant Monsieur Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-12-08-00002 du 8 décembre 2021 donnant délégation de signature
à Monsieur Gilles PELLEGRIN, Sous-Préfet d'Aubusson ;

Vu la démission acceptée en date du 14 avril 2022 de Madame Carole PICANO de sa fonction de
maire et de son mandat de conseillère municipale ;

Vu la démission reçue en date du 28 avril 2022 de Monsieur Michel DEDENIS de son mandat de
conseiller municipal ;

Considérant que,  dans ces circonstances, il est nécessaire de compléter le conseil municipal avant
la réélection d’un nouveau maire ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale par intérim de la sous-préfecture d’Aubusson,

Arrête :

Article 1  er   : le collège électoral de la commune de MAGNAT L’ETRANGE est convoqué :

le dimanche 26 juin 2022

afin de procéder à l’élection municipale complémentaire de deux conseillers municipaux. 

Dans  le  cas  où  les  opérations  électorales  n’auraient  pas  permis  de  déclarer  élus  les  conseillers
municipaux au premier tour de scrutin, les électrices et les électeurs de la commune de MAGNAT
L'ETRANGE sont convoqués de droit pour le second tour, qui aura lieu, dans cette hypothèse :

le dimanche 3 juillet 2022.

Sous-Préfecture – 5 rue Saint-Jean – 23200 AUBUSSON –  www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Article 2     :   délais et lieu de dépôt des déclarations de candidature

Les déclarations de candidature devront être déposées à la Sous-Préfecture 5 rue Saint Jean 23200
AUBUSSON aux jours et heures suivants :

Pour le premier tour de scrutin     :   
- mardi 7 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mercredi 8 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Cette déclaration n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus au
premier tour sont en effet automatiquement candidats au second tour.

Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration
de candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier
tour aurait été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Dans cette hypothèse, les déclarations de candidature pour le second tour devront être déposées à
la Sous-Préfecture d'Aubusson :

- lundi 27 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mardi 28 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Article 3 : modalité de déclaration de candidature

Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Quelles que soient les modalités de candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration
individuelle de candidature.
En  cas  de  déclaration  d’une  liste  de  candidats,  il  n’est  pas  nécessaire  de  présenter  autant  de
candidats que de sièges à pourvoir :  il  peut y avoir moins de candidats ou au contraire plus de
candidats  que de sièges  à  pourvoir.  La candidature d’une liste  de candidats  s’effectue par  une
personne  dûment  mandatée  par  chaque  candidat  qui  dépose  l’ensemble  des  candidatures
individuelles. Cette personne peut être l’un des candidats ou un tiers.

Article 4 : contenu de la déclaration de candidature

La déclaration de candidature doit être obligatoirement faite sur un imprimé dont le modèle est
publié sur le site internet de la préfecture.
Pour chaque candidat, cette déclaration devra être accompagnée des documents justifiant qu’il
satisfait aux obligations générales d’éligibilité posées par les articles L. 228 et LO. 228-1 du code
électoral qui sont définis à l’article R. 124 du même code.
Une fiche établissant une liste précise des documents à fournir est jointe en annexe du présent
arrêté.

Article 5 : circulaires et bulletins de vote

Les candidats sont entièrement libres de faire imprimer ou non des circulaires, dont ils assurent la
diffusion et dont l’impression est à leur charge. Les circulaires doivent respecter l’interdiction de la
combinaison  des  trois  couleurs  (bleu,  blanc  et  rouge),  à  l’exception  de  la  reproduction  d’un
emblème d’un ou plusieurs partis ou groupements politiques.
Les bulletins de vote doivent respecter les dispositions de l’article R. 30 du code électoral et les
obligations  de  forme  attachées aux  scrutins  des  communes  de  moins  de  1000  habitants.  Il
appartient aux candidats de déposer leurs bulletins auprès du maire au plus tard à midi la veille du
scrutin ou dans le bureau de vote le jour de l’élection.

Article 6 : durée de la campagne électorale

En application de l’article R. 26 du code électoral, pour le premier tour, la campagne électorale sera
ouverte le lundi 13 juin 2022 à zéro heure et prendra fin le samedi 25 juin 2022 à minuit.
Pour le second tour,  la  campagne électorale sera ouverte le lundi  27 juin 2022 à zéro heure et
prendra fin le samedi 2 juillet 2022 à minuit.

2

Préfecture de la Creuse - 23-2022-05-02-00002 - Convocation des électrices et des électeurs de la commune de MAGNAT L'ETRANGE 108



Article 7 : lieu et horaire d’ouverture des votes

Les électeurs se réuniront au lieu de vote fixé par  l'arrêté préfectoral n° 23-2021-08-30-0001 du 30
août 2021.
Le  scrutin  sera  ouvert  à  la  mairie  à  8  heures  et  clos  à  18  heures.  Le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 8 : mode de scrutin

Les  conseillers  municipaux  des  communes  de  moins  de  1000  habitants  sont  élus  au  scrutin
plurinominal majoritaire à deux tours.
Les  suffrages  sont  décomptés  individuellement  par  candidat  et  non  par  liste  même en  cas  de
candidature groupée.
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir à la fois la majorité absolue des
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits. 
Au second tour, la majorité relative suffit. Conformément à l’article L. 253 du code électoral, en cas
d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 9 : établissement de la liste électorale 

Pour cette élection, il sera fait usage de la liste électorale générale et de la liste complémentaire
municipale extraite du Répertoire Électoral Unique (REU). En application de la circulaire ministérielle
du 12 juillet 2018, ces listes pourront être modifiées jusqu’au 20 mai 2022, date limite d’inscription
sur les listes électorales.
Toute demande d’inscription déposée est examinée par le maire, selon les modalités déterminées
par l’article L. 31 du code électoral.
La régularité des listes électorales fera l’objet d’un contrôle par la commission compétente entre le
24  et le 21  ᵉ ᵉ jour précédant le scrutin, soit entre le 2 et le 5 juin 2022. Un tableau indiquant les
additions et radiations sera rendu public et communicable, au plus tard vingt jours avant le scrutin,
soit le 6 juin 2022.
Les demandes d’inscription sur la liste électorale formulées par les personnes atteignant l’âge de 18
ans  jusqu’à  la  veille  du  scrutin,  devront  être  déposées à  la  mairie  au  plus  tard  le  dixième jour
précédant celui du scrutin soit le 16 juin 2022. 
Les modifications correspondantes feront alors l’objet d’un tableau de rectifications qui sera publié
cinq jours avant le scrutin, soit le mardi 21 juin 2022.

Article 10 : tout électeur et tout éligible a le droit d’arguer de nullité des opérations électorales de la
commune.

Article 11     : le Sous-préfet et le Maire de MAGNAT L'ETRANGE par intérim sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des  services  de  l’État  de  la  Creuse  et  affiché  dans  la  commune  de  MAGNAT  L'ETRANGE,  six
semaines au moins avant le premier tour de scrutin soit, au plus tard, le 13 mai 2022. Cet arrêté peut
faire  l’objet  de  recours  en  application  des  articles  R.  421-1  et suivants  du  Code  de  justice
administrative.

Aubusson, le 2 mai 2022
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN
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Annexe :

Listes des documents à présenter pour une déclaration de candidature à
l’élection municipale complémentaire de MAGNAT L'ETRANGE

I. Le formulaire de déclaration de candidature (cerfa n° 14996*01)

Le formulaire est disponible sur le site internet de la Préfecture (www.creuse.gouv.fr) ou sur demande à
l’adresse courriel suivante : sp-aubusson@creuse.gouv.fr

II. Si vous avez la qualité d’électeur dans la commune de MAGNAT L'ETRANGE:

L’attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

La copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

III.   Si vous avez la qualité d’électeur dans une autre commune que MAGNAT L'ETRANGE:  

Un document de nature à prouver votre qualité d’électeur :

une attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

une copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

Un document de nature à prouver votre attache fiscale avec la commune de MAGNAT L'ETRANGE :

un avis d’imposition ou un extrait de rôle, qui établi que vous êtes inscrit 
personnellement au rôle des contributions directes de la commune de MAGNAT L'ETRANGE

ou
une copie d’un acte notarié établissant que vous êtes devenu dans l’année
précédant celle de l’élection propriétaire d’un immeuble dans cette commune,
ou d’un acte enregistré au cours de la même année établissant que vous êtes
locataire d’un immeuble d’habitation dans cette commune.

ou
Une attestation du DDFIP justifiant votre inscription au rôle des contributions
 directes dans la commune de MAGNAT L'ETRANGE à la date du 1  er   janvier 2022  

IV. Si vous n’avez pas la qualité d’électeur :

Les deux documents de nature à prouver votre éligibilité :

un certificat de nationalité ou un passeport ou une carte nationale d’identité en cours de validité
et

un bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de 3 mois

V. En cas de mandat pour le dépôt de candidatures

Mandat collectif
ou

Mandat individuel (autant que de candidats représentés par le mandataire)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                             
portant convocation des électrices et des électeurs

de la commune de TOULX-SAINTE-CROIX

La préfète de la Creuse

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-1 à L. 2121-3, L. 2122-7
et L. 2122-8 ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 259 ;

Vu le  décret du 29 juillet  2020 portant  nomination de Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant Monsieur Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-12-08-00002 du 8 décembre 2021 donnant délégation de signature
à Monsieur Gilles PELLEGRIN, Sous-Préfet d'Aubusson ;

Vu la  démission en date du 15  février  2021 de Monsieur  Guillaume PORTET de son mandat  de
conseiller municipal ;

Vu la  démission  en  date  du  19  juillet  2021  de  Monsieur  Thierry  ISSMANN de  son mandat  de
conseiller municipal ;

Vu la  démission  en  date  du  16  avril  2022  de  Madame  Ingrid  GARDINIERE  de  son  mandat  de
conseillère municipale ;

Vu la démission en date du 20 avril 2022 de Monsieur Guy DARLET de son mandat de conseiller
municipal ;

Vu la démission en date du 20 avril 2022 de Monsieur Martin MAURICE de son mandat de conseiller
municipal ;

Vu la démission acceptée en date du 10 mai 2022 de Monsieur Alain ARNAUD de sa fonction de
premier adjoint et de son mandat de conseiller municipal ;

Vu la démission acceptée en date du 10 mai 2022 de Madame Laurence PETITJEAN de sa fonction
de deuxième adjointe et de son mandat de conseillère municipale ;

Considérant  que le conseil  municipal  a perdu plus du tiers  de son effectif  et  qu’il  convient de
procéder à l’élection de 7 conseillers municipaux ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale par intérim de la sous-préfecture d’Aubusson,

Arrête :

Article 1  er   : le collège électoral de la commune de TOULX-SAINTE-CROIX est convoqué :

le dimanche 26 juin 2022

afin de procéder à l’élection municipale complémentaire de sept conseillers municipaux. 

Sous-Préfecture – 5 rue Saint-Jean – 23200 AUBUSSON –  www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Dans  le  cas  où  les  opérations  électorales  n’auraient  pas  permis  de  déclarer  élus  les  conseillers
municipaux au premier  tour de scrutin,  les électrices et  les électeurs  de la commune de Toulx-
Sainte-Croix sont convoqués de droit pour le second tour, qui aura lieu, dans cette hypothèse :

le dimanche 3 juillet 2022.

Article 2     :   délais et lieu de dépôt des déclarations de candidature

Les déclarations de candidature devront être déposées à la Sous-Préfecture 5 rue Saint Jean 23200
AUBUSSON aux jours et heures suivants :

Pour le premier tour de scrutin     :   
- mardi 7 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mercredi 8 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Cette déclaration n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus au
premier tour sont en effet automatiquement candidats au second tour.

Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration
de candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier
tour aurait été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Dans cette hypothèse, les déclarations de candidature pour le second tour devront être déposées à
la Sous-Préfecture d'Aubusson :

- lundi 27 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
- mardi 28 juin 2022, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

Article 3 : modalité de déclaration de candidature

Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Quelles que soient les modalités de candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration
individuelle de candidature.
En  cas  de  déclaration  d’une  liste  de  candidats,  il  n’est  pas  nécessaire  de  présenter  autant  de
candidats que de sièges à pourvoir :  il  peut y avoir moins de candidats ou au contraire plus de
candidats  que de sièges  à  pourvoir.  La candidature d’une liste  de candidats  s’effectue par  une
personne  dûment  mandatée  par  chaque  candidat  qui  dépose  l’ensemble  des  candidatures
individuelles. Cette personne peut être l’un des candidats ou un tiers.

Article 4 : contenu de la déclaration de candidature

La déclaration de candidature doit être obligatoirement faite sur un imprimé dont le modèle est
publié sur le site internet de la préfecture.
Pour chaque candidat, cette déclaration devra être accompagnée des documents justifiant qu’il
satisfait aux obligations générales d’éligibilité posées par les articles L. 228 et LO. 228-1 du code
électoral qui sont définis à l’article R. 124 du même code.
Une fiche établissant une liste précise des documents à fournir est jointe en annexe du présent
arrêté.

Article 5 : circulaires et bulletins de vote

Les candidats sont entièrement libres de faire imprimer ou non des circulaires, dont ils assurent la
diffusion et dont l’impression est à leur charge. Les circulaires doivent respecter l’interdiction de la
combinaison  des  trois  couleurs  (bleu,  blanc  et  rouge),  à  l’exception  de  la  reproduction  d’un
emblème d’un ou plusieurs partis ou groupements politiques.
Les bulletins de vote doivent respecter les dispositions de l’article R. 30 du code électoral et les
obligations  de  forme  attachées aux  scrutins  des  communes  de  moins  de  1000  habitants.  Il
appartient aux candidats de déposer leurs bulletins auprès du maire au plus tard à midi la veille du
scrutin ou dans le bureau de vote le jour de l’élection.
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Article 6 : durée de la campagne électorale

En application de l’article R. 26 du code électoral, pour le premier tour, la campagne électorale sera
ouverte le lundi 13 juin 2022 à zéro heure et prendra fin le samedi 25 juin 2022 à minuit.
Pour le second tour,  la  campagne électorale sera ouverte le lundi  27 juin 2022 à zéro heure et
prendra fin le samedi 2 juillet 2022 à minuit.

Article 7 : lieu et horaire d’ouverture des votes

Les électeurs se réuniront au lieu de vote fixé par  l'arrêté préfectoral n° 23-2021-08-30-0001 du 30
août 2021.
Le  scrutin  sera  ouvert  à  la  mairie  à  8  heures  et  clos  à  18  heures.  Le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 8 : mode de scrutin

Les  conseillers  municipaux  des  communes  de  moins  de  1000  habitants  sont  élus  au  scrutin
plurinominal majoritaire à deux tours.
Les  suffrages  sont  décomptés  individuellement  par  candidat  et  non  par  liste  même en  cas  de
candidature groupée.
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir à la fois la majorité absolue des
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits. 
Au second tour, la majorité relative suffit. Conformément à l’article L. 253 du code électoral, en cas
d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 9 : établissement de la liste électorale 

Pour cette élection, il sera fait usage de la liste électorale générale et de la liste complémentaire
municipale extraite du Répertoire Électoral Unique (REU). En application de la circulaire ministérielle
du 12 juillet 2018, ces listes pourront être modifiées jusqu’au 20 mai 2022, date limite d’inscription
sur les listes électorales.
Toute demande d’inscription déposée est examinée par le maire, selon les modalités déterminées
par l’article L. 31 du code électoral.
La régularité des listes électorales fera l’objet d’un contrôle par la commission compétente entre le
24  et le 21  ᵉ ᵉ jour précédant le scrutin, soit entre le 2 et le 5 juin 2022. Un tableau indiquant les
additions et radiations sera rendu public et communicable, au plus tard vingt jours avant le scrutin,
soit le 6 juin 2022.
Les demandes d’inscription sur la liste électorale formulées par les personnes atteignant l’âge de 18
ans  jusqu’à  la  veille  du  scrutin,  devront  être  déposées à  la  mairie  au  plus  tard  le  dixième jour
précédant celui du scrutin soit le 16 juin 2022. 
Les modifications correspondantes feront alors l’objet d’un tableau de rectifications qui sera publié
cinq jours avant le scrutin, soit le mardi 21 juin 2022.

Article 10 : tout électeur et tout éligible a le droit d’arguer de nullité des opérations électorales de la
commune.

Article 11     : le Sous-préfet et le Maire de Toulx-Sainte-Croix par intérim sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État de la Creuse et affiché dans la commune de Toulx-Sainte-Croix, six semaines
au moins avant le premier tour de scrutin soit, au plus tard, le 13 mai 2022.  Cet arrêté peut faire
l’objet de recours en application des articles R. 421-1 et suivants du Code de justice administrative.

Aubusson, le 11 mai 2022
Pour la Préfète et par délégation,

Le Sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN
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Annexe :

Listes des documents à présenter pour une déclaration de candidature à
l’élection municipale complémentaire de Toulx-Sainte-Croix

I. Le formulaire de déclaration de candidature (cerfa n° 14996*01)

Le formulaire est disponible sur le site internet de la Préfecture (www.creuse.gouv.fr) ou sur demande à
l’adresse courriel suivante : sp-aubusson@creuse.gouv.fr

II. Si vous avez la qualité d’électeur dans la commune de Toulx-Sainte-Croix:

L’attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

La copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

III.   Si vous avez la qualité d’électeur dans une autre commune que Toulx-Sainte-Croix:  

Un document de nature à prouver votre qualité d’électeur :

une attestation d’inscription sur la liste électorale.
ou

une copie de la décision de justice ordonnant votre inscription.

Un document de nature à prouver votre attache fiscale avec la commune de Toulx-Sainte-Croix :

un avis d’imposition ou un extrait de rôle, qui établi que vous êtes inscrit 
personnellement au rôle des contributions directes de la commune de Toulx-Sainte-Croix

ou
une copie d’un acte notarié établissant que vous êtes devenu dans l’année
précédant celle de l’élection propriétaire d’un immeuble dans cette commune,
ou d’un acte enregistré au cours de la même année établissant que vous êtes
locataire d’un immeuble d’habitation dans cette commune.

ou
Une attestation du DDFIP justifiant votre inscription au rôle des contributions
 directes dans la commune de Toulx-Sainte-Croix à la date du 1  er   janvier 2022  

IV. Si vous n’avez pas la qualité d’électeur :

Les deux documents de nature à prouver votre éligibilité :

un certificat de nationalité ou un passeport ou une carte nationale d’identité en cours de validité
et

un bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de 3 mois

V. En cas de mandat pour le dépôt de candidatures

Mandat collectif
ou

Mandat individuel (autant que de candidats représentés par le mandataire)
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